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PREFET DU NORD 

Secrétariat général 
de ia préfecture du Nord 

Direction 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf : DiPP-Bicpe/BD 

Arrêté préfectoral imposant à la S.A.S. V & M FRANCE 
tuberie d'Aulnoye des prescriptions complémentaires 
pour la poursuite d'exploitation de son établissement 
situé à AULNOYE-AYMERIES 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 
Préfet du Nord 

Officier de ia légion d'Honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) ; 

Vu la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

Vu la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau : 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre Îer des parties réglementaires et législatives du Livre V : 
Vu la romenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511—9 du code de l'environnement ; 
Vu le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au Programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses :



Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme de 

surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

  

Nom du rejet | Substances Périodicité Durée de Limite de 

chaque prélèvement quantification à 

atteindre par 
substance par 
les laboratoires 

  

  

  

  

  

en pg/l 

Surverse du Zinc 1 mesure par 24 heures 10 

bassin trimestre représentatives du 
fonctionnement de 

l'installation 

Cuivre 
5 

Nickel 
10               

Article 4 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets 

41 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont saisis dans le mois 

suivant ces mesures sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet 

(GIDAF, htpps/gidaf.developpement-durable.gouv.fr). 

42 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 3 du présent arrêté doivent faire 

l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 

modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets (déclaration 

GEREP). Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l'article 3 

du présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection. 

Article 5 : Sanctions 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 

l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de 

l'Environnement. 

Articie 6 : Voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de LIÈLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que je fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 

visés à l’articie L511-1 du Code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou 

l'affichage de cette décision. 

Article 7 : Notification 

Le Secrétaire général de la préfecture du Nord et le Sous-préfet d'AVESNES-SUR-HELPE sont chargés 

de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée aux : 

- Maire d'AULNOYE-AYMERIES, 

- Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service d'inspection 

des installations classées pour la protection de l'environnement. 
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En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie d'AULNOYE-AYMERIES et pourra y être 
consulté ; un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont Soumises sera affiché à la mairie d'AULNOYE-AYMERIES pendant une durée minimum d'un mois : 
procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire, 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 
l'exploitant, ainsi que sur le site internet de la Préfecture du Nord (www.nord.qouv.fr rubrique ICPE — 
Autre ICPE : agricoles, industrielles, etc — prescriptions complémentaires). 

  

PJ. : 1 annexe



ANNEXE 1 : ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité } es 

Coordonnées de l'entreprise : ss 

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

  

- reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 

opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action 

nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique 

et des documents auxquels il fait référence. 

- m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 

prélèvement À 

- reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A:Le: 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention 

« Bon pour acceptation »  


